

















�









































Programme carougeois de prévention 


�de l'alcoolisme et autres toxicomanies 


�au travail
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Programme carougeois  - Objectifs




















Informer l'ensemble du personnel sur les risques engendrés par l'abus d'alcool, sur la dépendance et sur la stratégie interne en la matière.








Maintenir ou rétablir l'état de santé et le statut social des collaborateurs.








Diminuer l'absentéisme, maintenir ou rétablir l'efficacité professionnelle.








Sensibiliser les cadres à la nécessité de réagir rapidement, pour éviter que les situations n'empirent.








Promouvoir un climat d'entreprise favorable, permettant un dépistage précoce des cas d'alcoolisme.








Offrir des moyens adéquats aux collaborateurs désireux de s'en sortir.








Faciliter la gestion des ressources humaines.
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Programme carougeois - Prévention

















Règle :





Pas d'alcool dans les locaux de travail communaux


	et notamment dans les cafétérias 





Mise en valeur des boissons non alcoolisées





Sobriété à la prise du travail





Pas de consommation pendant les heures de travail et �sur le lieu de travail 








Exceptions :





Sont occasionnellement acceptées pour des verrées organisées par le personnel ou offertes par le CA dont les motifs sont, si possible, en rapport avec le travail :





Quand : 	en fin de journée





Durée : 	après les heures, max. 1 heure sur le temps de travail





Combien : 	symboliquement 1 verre





Comment : 	accompagné d'aliments et d'un assortiment


		de jus de fruits
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Programme carougeois - Soutien
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Modification du comportement et/ou des performances professionnels �constatées par le supérieur.





Cure selon résultat


du bilan médico-social





NON





Procédure AI ou


sanctions disciplinaires








OUI





Entretien de clôture





Période


 d'observation





Je me débrouille seul.





J'assume les conséquences potentielles.





-	Rester strictement sur les exigences professionnelles.


-	Fixer des objectifs clairs avec des délais.


-	Informer l'employé que en cas de non atteinte complète des objectifs le licenciement devra être envisagé.





J'accepte de l'aide.





Programme d'aide :





-	Analyse de la situation


-	Bilan médico-social


-	Choix d'une solution thérapeutique


-	Dispositions pratiques


-	Conventions de traitements





Le comportement professionnel redevient-il en adéquation avec les objectifs ?


La personne répond-elle aux exigences professionnelles ?





NON





Entretien de clarification (collaborateur – chef de service – RH)





Formuler des hypothèses sur l'origine du problème :


-	Si les causes ne sont pas professionnelles , s'agit-il de difficultés personnelles ?


-	Doutes sur une consommation problématique d'alcool : en parler.


Proposer de l'aide / Rappeler les exigences.





OUI





Entretien de clôture





Phase d'évaluation :


Durant les 2 à 3 dernières semaines,� les changements demandés sont-ils réalisés ?





1er entretien de service avec le collaborateur (CS + RH)





centré sur les dysfonctionnements professionnels





Déceler un problème - Investiguer pour mieux comprendre - Réagir - Exiger, Encourager








1er entretien de service avec le collaborateur (CS + RH)





centré sur les dysfonctionnements professionnels











Qualité du travail insuffisante


Manque de précision


Détérioration des capacités intellectuelles et manuelles





Baisse ou irrégularités dans les performances


Travail en "dents de scies"


Fréquentes absences de courte durée


Non respect systématique des délais





Baisse de la motivation professionnelle


Absence d'initiatives, de prises de décisions


Refus de nouvelles responsabilités





Mise en danger de la sécurité


Attention diminuée


Violation des consignes de sécurité





Détérioration du climat interne


Surcharge des collègues


Stress des supérieurs


Comportements imprévisibles


Agressivité





Image de marque du service ou de l'administration communale

















